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Présents : BENOIT Pierre, BERGER Christine, BOSSET Régis, BOUHILA Sarah, CHENE Patrick, 
CONTET Jacques, JANNET Jean François, JOSSERAND Alain, LUCET Georges, MAIRE Jacques, MALIN 
Joël, NAEGELLEN Philippe, PELLET François, PITARD Patrick, STRIPPOLI Guillaume. 

 
Assistent : BILLOUD Jean Louis, CICCHILLITTI Fabien (CTF), TEPPE Esther (responsable 
administrative), BACONNET Jean Paul, BARDET Bernard, BEREIZIAT David, DESIRAT Sébastien, 
DUBOIS Antoine, FAUSSURIER Mathieu, HIRAUT Jérémy, JOLY Elvire, KONTE Ibrahima, MEJEAN 
Régis, MOUALA Sabila, PERBET Sébastien, TEPPE Patrick, TOUZANI Hamid, VERNAY Patrick 
 
Excusés : BERNARD Alain, BOUHILA Katia, LACQUES Maurice, POULARD Christine. 
 

    
 
Jean François JANNET ouvre la séance à 19 H 15, et, au nom du comité de direction :  

- adresse ses sincères condoléances à MM. Jean Paul BACONNET et Patrick VERNAY, membres de 
la commission des règlements, à la suite du décès d’un membre de leur famille. 
 
- accueille et félicite les nouveaux membres non élus qui ont rejoint les commissions depuis le 1er 
juillet 2018 et qui ont répondu favorablement à l’invitation de ce soir pour participer à la réunion 
du comité de direction. 
 
- Salue la performance du club du FBBP01 en coupe Gambardella qui s’est qualifié pour jouer les 
1/64ème de finale le 16/12/18 contre Clermont Foot 63. 
 
- Remercie les bénévoles du district et E. TEPPE qui se sont investis lors de la soirée des 
récompenses le 9 novembre à Attignat. 
 
Approbation du compte rendu du comité de direction du 6 novembre 2018  
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
Point sur les licences à dates comparatives par rapport aux saisons précédentes 

 

                         Les  demandes  de l icences  sont arrêtées  défini tivement au 30 avri l  de la  sa ison en cours

saison 2018/2019

 2011/2012  2012/2013 2013/2014 2014/2015  2015/2016 2016/2017  2017/2018 2017/2018

 au 30/11/11  au 30/11/12  au 30/11/13  au 15/11/14  au 15/11/15  au 15/11/16 au 15/11/17 au 15/11/18

Libre / Senior 5208 5150 5012 5033 4963 4876 5056 4779

Libre / U19 - U18 770 841 795 729 701 745 760 792

Libre / U17 - U16 955 963 894 972 967 1007 979 928

Libre / U15 - U14 1202 1179 1176 1259 1242 1289 1358 1356

Libre / U13 - U12 1407 1498 1356 1437 1465 1569 1742 1829

Libre / Footbal l  d'animation 3947 4181 4159 4321 4253 4719 4650 5211

13489 13812 13392 13751 13591 14205 14545 14895

Libre / Senior F 180 189 235 230 267 275 325 397

Libre / U18 F - U17 F - U16 F 67 80 81 95 130 159 185 209

Libre / U15 F - U14 F 55 65 86 124 166 188 147 152

Libre / U13 F - U12 F 60 70 93 115 103 157 163 155

Libre / Footbal l  d'animation F 116 164 181 214 229 283 289 437

478 568 676 778 895 1062 1109 1350

Comité de Direction du 4 décembre 2018 
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Bilan des équipes engagées 

 
 

Il est rappelé aux clubs l’importance de licencier TOUS les joueurs du Foot d’Animation. 

 

 

 

Futsa l  / Senior 18 40 43 47 49 36 51 62

Futsa l  / U18 -19 0 0 3 1 5 8 6 3

Futsa l  / U17- 16 0 0 0 0 7 6 2 0

Foot Lois i r / Foot lois i r 33 63 78 84 57 101 114 115

Total  

joueurs 14018 14 483 14 192 14661 14604 15418 15827 16425

 Dirigeant 1306 1504 1531 1640 1751 1842 1976 2031

 Dirigeante 189 221 212 254 289 290 297 334

Ayant Droit 94 190 177 86 81 76 69 77

1589 1915 1920 1980 2121 2208 2342 2442

     

 Moniteur/Technique régionale 29 32 34 35 42 43 47 62

 Entra îneur/Technique nationale 9 7 7 5 2 8 12 13

Educateur Fédéra l 133 140 129 119 113 115 109 100

171 179 170 159 157 166 168 175

Arbitre / Arbitre 196 196 194 183 203 193 191 166

Total  

non joueurs 1956 2 290 2 284 2322 2501 2567 2701 2783

30-nov-11 30-nov-12 30-nov-13 15-nov-14 15-nov-15 15-nov-16 15-nov-17 15-nov-18

Total  l i cenciés 15974 16773 16476 16983 17085 17985 18528 19208

Equipes engagées au 15 novembre 2018

 2011/2012  2012/2013  2013/2014  2014/2015  2015/2016 2016/2017 2017/2018 2018/2019

Catégories masculines

       U12 - U13 121 121 127 139 130 145 154 157

       U14 - U15 67 62 66 69 71 69 73 74

       U16 - U17- U18* 50 46 42 44 48 52 51 70

       U18 - U19 25 38 28 27 26 23 21 0

sous total 263 267 263 279 275 289 299 301

seniors 268 256 248 243 238 237 232 221

Total masculin 531 523 511 522 513 526 531 522

Catégories féminines

       U14 - U15 0 8 11 12 15 15 14 11

       U16 - U17 - U18 0 0 5 0 0 0 0 0

Seniors 0 9 10 8 9 6 9 25

Total féminin 0 17 26 20 24 21 23 36

  

Total des équipes engagées 531 540 537 542 537 547 554 558

Les catégories U6 à U11 sont comptabilisées uniquement lors du démarrage des dernières phases en mars

Ne sont pas pris en compte les équipes féminines engagées dans les championnats des autres districts 

* Suppression de la catégorie U18-U19 à compter de la saison 2018/2019 et création d'une catégorie U16 à U18
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Dossier juridique étudié par le CNOSF  

Un dossier a été étudié par le CNOSF le 27 novembre 2018 concernant une décision de la 

commission d’appel du district contestée par le club de l’ATT Oyonnax. 

A ce jour, la décision n’est pas connue. La notification est attendue pour la fin de la semaine. 

 

Bilan de la réunion des collèges des présidents de districts, de ligue et des autres acteurs du 

football qui s’est tenue le 17 novembre à Paris 

Présentation du bilan financier, des modifications statutaires et réglementaires ainsi que les vœux 

qui seront discutés lors de l’assemblée fédérale le 8 décembre 2018. 

 

Vœux des clubs et modifications statutaires ainsi que règlementaires qui seront présentés à 

l’assemblée de la ligue le 15 décembre 2018 

 

MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Validées par le Conseil de Ligue du 23 novembre 2018. 

Date d’effet : immédiate. 

Ces modifications ne seront toutefois présentées que si elles sont adoptées par l’Assemblée 

Fédérale du 8 décembre 2018. 

 

 

 

Textes actuels Textes modifiés 

Article 12 – Assemblée Générale 

12.1 – Composition 

12.1.1 L’Assemblée Générale est 

composée : 

[…] 

Chaque saison, l’Assemblée Générale 

de District élit les délégués 

représentant les Clubs de District 

appelés à siéger à l'Assemblée 

Générale de la Ligue. 

L’Assemblée Générale de District élit des 

délégués titulaires et des délégués 

suppléants pour pallier toute absence. 

[…] 

L’élection de cette délégation s’effectue au 

scrutin plurinominal majoritaire à deux (2) 

tours. Elle se fait, par vote secret, à la 

majorité absolue des suffrages valablement 

exprimés pour le premier tour. Si un second 

tour est nécessaire, l'élection se fait à la 

majorité relative. 

[…] 

 

 

Article 12 – Assemblée Générale 

12.1 – Composition 

12.1.1 L’Assemblée Générale est 

composée : 

[…] 

Chaque saison, l’Assemblée Générale 

de District élit les délégués 

représentant les Clubs de District 

appelés à siéger à toutes les 

l’Assemblées Générales de la Ligue : 

- de la saison suivante, si leur élection 

a lieu avant le 30 juin, 

ou 

- de la saison en cours, si leur élection 

a lieu après le 30 juin et au minimum 

30 jours avant la première Assemblée 

Générale de la Ligue. 

L’Assemblée Générale de District élit des 

délégués titulaires et des délégués 

suppléants pour pallier toute absence.  

[…] 

L’élection de cette délégation s’effectue au 

scrutin plurinominal majoritaire à deux (2) 

tours. Elle se fait, par vote secret, à la 

majorité absolue des suffrages valablement 
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exprimés pour le premier tour. Si un second 

tour est nécessaire, l'élection se fait à la 

majorité relative. 

Les suppléants sont élus dans les mêmes 

conditions. 

Pour déterminer les délégués et les 

suppléants, les Districts peuvent 

utiliser le système de l’ordre d’arrivée 

[option A] ou celui du binôme [option 

B], tels que définis ci-après : 

- Option A : « système de l’ordre 
d’arrivée » : 

Les candidats n’indiquent pas s’ils se 

présentent en qualité de délégué ou 

en qualité de suppléant : dans ce cas, 

c’est le nombre de voix recueillies par 

chaque candidat qui détermine si 

celui-ci est délégué ou suppléant, 

étant entendu que les personnes 

recueillant le plus grand nombre de 

voix sont élues en tant que délégué, 

les suivantes étant alors élues en tant 

que suppléant. 

Une fois élu, si un délégué vient à être 

absent, son absence est palliée par le 

suppléant ayant recueilli le plus grand 

nombre de voix. Si deux délégués sont 

absents, leur absence est palliée par 

les deux suppléants ayant recueilli le 

plus grand nombre de voix, et ainsi de 

suite. 

- Option B : « système du binôme » : 
Les candidats indiquent qu’ils se 

présentent en binôme, l’un en tant 

que délégué et l’autre en tant que 

suppléant. L’Assemblée Générale élit 

le binôme, chaque suppléant étant 

ainsi attaché à un seul et même 

délégué qui l’a choisi au préalable, le 

nombre de voix recueillies par les 

candidats n’étant alors déterminant 

que si le nombre de candidats est 

supérieur au nombre de postes à 

pourvoir, 

Une fois élu, si un délégué vient à être 

absent, son absence sera donc palliée 

par le suppléant qui lui est 

personnellement attaché, et 

uniquement par lui. 
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12.2.2 – Nombre de voix  

Chaque Club dispose d’un nombre de 

voix déterminé suivant le nombre de 

licenciés au sein de ce Club au terme de 

la saison précédente. 

Le nombre total de voix attribuées à 

l’ensemble des Clubs est calculé sur la 

base d’1 voix pour 10 licenciés. 

Les délégués représentant les Clubs de 

District se partagent 60% du total au 

prorata des voix de leur District par 

rapport au nombre total de licenciés, le 

reliquat éventuel étant attribué au 

premier de la liste. 

Le nombre de délégués représentant 

les Clubs de District est défini sur la 

base de 100 répartis pour chaque 

District au prorata de ses licenciés et au 

sein d’un même District chaque 

délégué est porteur du même nombre 

de voix.  

Les Clubs de Ligue se répartissent 40% 

du total au prorata de leur nombre de 

licenciés par rapport au nombre total 

des licenciés des « Clubs de Ligue ». 

[…] 

 

12.2.2 – Nombre de voix  

Chaque Club dispose d’un nombre de 

voix déterminé suivant le nombre de 

licenciés licences au sein de ce Club au 

terme de la saison précédente. 

Le nombre total de voix attribuées à 

l’ensemble des Clubs est calculé sur la 

base d’1 voix pour 10 licenciés licences. 

Les délégués représentant les Clubs de 

District se partagent 60% du total au 

prorata des voix de leur District par 

rapport au nombre total de licenciés 

licences, le reliquat éventuel étant 

attribué au premier de la liste. 

Le nombre de délégués représentant 

les Clubs de District est défini sur la 

base de 100 répartis pour chaque 

District au prorata de ses licenciés 

licences et au sein d’un même District 

chaque délégué est porteur du même 

nombre de voix.  

Les Clubs de Ligue se répartissent 40% 

du total au prorata de leur nombre de 

licenciés licences par rapport au 

nombre total des licenciés licences des 

« Clubs de Ligue ». 

Article 13 – Conseil de Ligue  

[…] 

13.3 – Mode de scrutin 

[…] 

En cas de vacance d’un siège, le 

Président de la Ligue propose un 

candidat à l’élection d’un nouveau 

membre lors de la plus proche 

Assemblée Générale. 

Cette élection se fait, par vote secret, à 

la majorité absolue des suffrages 

exprimés. Si ce candidat n’obtient pas 

la majorité absolue, le Président de la 

Ligue propose un nouveau candidat 

lors de l’Assemblée Générale suivante. 

[…] 

  

 

Article 13 – Conseil de Ligue  

[…] 

13.3 – Mode de scrutin 

[…] 

En cas de vacance d’un siège, le 

Président de la Ligue propose un 

candidat à l’élection d’un nouveau 

membre lors de la plus proche 

Assemblée Générale. 

Ce candidat doit remplir les conditions 

générales d’éligibilité fixées par les 

présents statuts.  

Cette élection se fait, par vote secret, à 

la majorité absolue des suffrages 

exprimés. Si ce candidat n’obtient pas 

la majorité absolue, le Président de la 

Ligue propose un nouveau candidat 

lors de l’Assemblée Générale suivante.  
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13.5 – Révocation du Conseil de Ligue 

L'Assemblée Générale peut mettre fin 

au mandat du Conseil de Ligue avant 

son terme normal par un vote 

intervenant dans les conditions ci-

après : 

- l'Assemblée Générale doit avoir été 
convoquée à cet effet à la demande du tiers 
de ses membres représentant au moins le 
tiers des voix et ce dans un délai maximum 
de deux (2) mois ; 

[…] 

 

 

13.7 – Fonctionnement  

Le Conseil de Ligue se réunit au moins 

quatre (4) fois par an et chaque fois 

qu'il est convoqué par son Président ou 

sur la demande du quart au moins de 

ses membres. 

[…] 

Il peut se réunir à titre exceptionnel 

téléphoniquement ou par 

visioconférence. 

[…] 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le 

président de séance et le secrétaire. Ils 

sont conservés au siège de la Ligue. 

 

Le mandat du membre ainsi élu expire 

à la même échéance que celui de 

l’ensemble du Conseil de Ligue. 

 

Si le nombre de sièges vacants 

dépasse la 

moitié du nombre des membres du 

Conseil de Ligue, il est procédé au 

renouvellement intégral de celui-ci, 

dans les conditions statutaires, lors de 

la plus proche Assemblée Générale. 

Dans cette hypothèse, le mandat du 

nouveau Conseil de Ligue expire à la 

date d'échéance du mandat du 

précédent. 

[…] 

 

13.5 – Révocation du Conseil de Ligue 

L'Assemblée Générale peut mettre fin 

au mandat du Conseil de Ligue avant 

son terme normal par un vote 

intervenant dans les conditions ci-

après : 

- l'Assemblée Générale doit avoir été 
convoquée à cet effet à la demande du tiers 
de ses membres de l’ensemble des clubs du 
territoire représentant au moins le tiers des 
voix et ce dans un délai maximum de deux 
(2) mois ; 

[…] 

 

13.7 – Fonctionnement  

Le Conseil de Ligue se réunit au moins 

quatre (4) fois par an et chaque fois 

qu'il est convoqué par son Président ou 

sur la demande du quart au moins de 

ses membres. 

[…] 

Il peut se réunir Les réunions peuvent 

avoir lieu à titre exceptionnel 

téléphoniquement ou par 

visioconférence, voire, si l’urgence 

l’exige, par voie électronique. 

[…] 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le 

président de séance et le secrétaire. Ils 
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sont conservés au siège de la Ligue et 

publiés sur le site internet de la Ligue. 

 

Article 14 – Bureau Plénier  

 

14.4 – Fonctionnement  

Le Bureau plénier se réunit au moins 6 

fois par saison sur convocation du 

Président. 

[…] 

Il peut se réunir à titre exceptionnel 

téléphoniquement ou par 

visioconférence.  

[…] 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le 

président de séance et le secrétaire. Ils 

sont conservés au siège de la Ligue. 

 

 

 

Article 14 – Bureau Plénier  

 

14.4 – Fonctionnement  

Le Bureau plénier se réunit au moins 6 

fois par saison sur convocation du 

Président. 

[…] 

Il peut se réunir Les réunions peuvent 

avoir lieu à titre exceptionnel 

téléphoniquement ou par 

visioconférence, voire, si l’urgence 

l’exige, par voie électronique. 

[…] 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le 

président de séance et le secrétaire. Ils 

sont conservés au siège de la Ligue et 

publiés sur le site internet de la Ligue. 

 

Article 19 – Modifications des Statuts 

de la Ligue 

 

Les modifications engendrées aux présents 
Statuts résultant des dispositions votées en 
Assemblée Fédérale de la FFF ne sont pas 
soumises au vote de l’Assemblée Générale de la 
Ligue. Elles sont toutefois inscrites à l’ordre du 
jour de l’Assemblée Générale ordinaire, 
présentées et commentées aux membres. 

Toute autre modification ne peut être apportée 
aux présents Statuts que par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire, convoquée par le 
Président de la Ligue à la demande du Conseil 
de Ligue ou par le quart des représentants des 
Clubs membres de l’Assemblée Générale 
représentant au moins le quart des voix.  

[…] 

 

Article 19 – Modifications des Statuts 

de la Ligue 

 

Toute autre modification ne peut être apportée 
aux présents Statuts que par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire, convoquée par le 
Président de la Ligue à la demande du Conseil 
de Ligue ou par le quart des représentants des 
Clubs membres de l’Assemblée Générale 
représentant au moins le quart des voix. Elle 
doit au préalable être soumise à la F.F.F. pour 
vérification de sa conformité aux statuts-
types. 

Les modifications engendrées aux présents 
Statuts résultant des dispositions votées en 
Assemblée Fédérale de la FFF ne sont pas 
soumises au vote de l’Assemblée Générale de la 
Ligue. Elles sont toutefois néanmoins inscrites 
à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 
ordinaire, présentées et commentées aux 
membres. 

[…] 

 

 

Avis du Comité de Direction : avis favorable. 

Concernant l’article 12, le Comité de Direction retiendra l’option A. 
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MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES 

Validées par le Conseil de Ligue du 23 novembre 2018. 

Date d’effet : 1er juillet 2019 

Les modifications des articles 2.2 et 24.7 ne seront toutefois présentées que si elles sont adoptées 

par l’Assemblée Fédérale du 8 décembre 2018 

 

Textes actuels Textes modifiés 

Titre 1 : Organisation générale et 

règlement intérieur 

 

Chapitre 1 - Organisation générale 

 

Section 1 – La Ligue 

 

ARTICLE 1 - GENERALITES  

 

Article 1.1  

[…] 

 

 

 

 

ARTICLE 2 - LES COMMISSIONS 

REGIONALES 

[…] 

Article 2.2 – Délibérations  

Si nécessaire, les Commissions peuvent 

se réunir soit téléphoniquement, soit 

par voie de visioconférence. 

[…] 

 

Titre 1 : Organisation générale et 

règlement intérieur 

 

Chapitre 1 - Organisation générale 

 

Section 1 – La Ligue 

 

ARTICLE 1 - GENERALITES  

 

Article 1.1  

[…] 

d) De manière générale, le calcul des 

distances et des frais kilométriques se 

fait par la voie routière la plus rapide.    

 

ARTICLE 2 - LES COMMISSIONS 

REGIONALES 

[…] 

Article 2.2 – Délibérations  

Si nécessaire, les réunions des 

Commissions peuvent se réunir avoir 

lieu soit téléphoniquement, soit ou par 

voie de visioconférence, voire, si 

l’urgence l’exige, par voie 

électronique, sauf en matière 

disciplinaire.   

[…] 

 

Titre 3 : Les compétitions 

 

ARTICLE 24 - ACCESSIONS ET 

DESCENTES 

24.7 - Départage mini-championnat : 

Montées 

 

 

 

 

 

Titre 3 : Les compétitions 

 

ARTICLE 24 - ACCESSIONS ET 

DESCENTES 

24.7 - Départage mini-championnat : 

Montées 

 

Pour les montées de Régional 1 à 

National 3, il sera fait application du 

Règlement du Championnat de 

National 3.  
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Règles pour départager des équipes 

classées exclusivement au même rang 

dans des poules différentes : 

Un classement sera établi sur la base 

d’un mini-championnat en comptant le 

nombre de points obtenus dans les 

rencontres Aller et Retour par l’équipe 

concernée entre les 5 premiers de 

chaque poule.  

A l’issue du mini-championnat, en cas 

d’égalité de points entre les clubs à 

départager, il sera déterminé par le 

classement au Challenge du Fair-Play. 

Si nouvelle égalité au Challenge du Fair-

Play, par la plus grande ancienneté 

dans la continuité dans le championnat 

de ligue concerné. 

 

ARTICLE 34 - TERRAINS 

34.1 –  

[…] 

Tous les clubs engagés en Futsal R1 et 

Futsal R2 auront l’obligation d’utiliser 

des gymnases classés en Niveau 2 pour 

le Futsal R1 et en Niveau 3 pour le 

Futsal R2. 

[…] 

 

 

Règles pour départager des équipes 

classées exclusivement au même rang 

dans des poules différentes : 

Un classement sera établi sur la base 

d’un mini-championnat en comptant le 

nombre de points obtenus dans les 

rencontres Aller et Retour par l’équipe 

concernée entre les 5 premiers de 

chaque poule.  

A l’issue du mini-championnat, en cas 

d’égalité de points entre les clubs à 

départager, il sera déterminé par le 

classement au Challenge du Fair-Play. 

Si nouvelle égalité au Challenge du Fair-

Play, par la plus grande ancienneté 

dans la continuité dans le championnat 

de ligue concerné. 

 

ARTICLE 34 – TERRAINS 

34.1 –  

[…] 

Tous les clubs engagés en Futsal R1 et 

Futsal R2 auront l’obligation d’utiliser 

des gymnases classés en Niveau 2 3 

pour le Futsal R1 et en Niveau 3 4 pour 

le Futsal R2. 

[…] 

 

Titre 5 - Statuts particuliers    

 

Chapitre 2 – Statut des Educateurs et 

des Entraineurs du Football 

 

ARTICLE 1 - OBLIGATION DE DIPLOMES  

[…] 

- Les équipes participant aux 

championnats Futsal R1 et R2 sont 

tenues de s’assurer les services d’un 

éducateur certifié « Module Futsal de 

base » pour la saison 2017/2018.  

Titre 5 - Statuts particuliers    

 

Chapitre 2 – Statut des Educateurs et 

des Entraineurs du Football 

 

ARTICLE 1 - OBLIGATION DE DIPLOMES  

[…] 

- Les équipes participant aux 

championnats Futsal R1 et R2 sont 

tenues de s’assurer les services d’un 

éducateur certifié « Module Futsal de 

base » pour la saison 2017/2018.  

Titre 6 – Les Règlements particuliers 

des compétitions régionales 

 

Section 1 – Les championnats 

régionaux 

 

Titre 6 – Les Règlements particuliers 

des compétitions régionales 

 

Section 1 – Les championnats 

régionaux 
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CHAMPIONNATS RÉGIONAUX 

SENIORS FÉMININS 

 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES CLUBS 
 
► Les clubs de R1 F doivent, a minima et de 
manière cumulative : 

 Disposer d’un entraineur titulaire au 
moins du CFF3 (certifié) présent sur le 
banc de touche et inscrit sur la feuille de 
match en cette qualité. 

 Avoir au moins une équipe féminine 
dans les catégories jeunes (U12 F à U19 
F) engagée dans une compétition de 
Ligue ou de District. Les ententes et les 
groupements ne sont pas valables pour 
satisfaire à cette obligation. 

 Disposer d’au moins  12 jeunes 
licenciées (U6 F à U11 F). 

Un état des lieux du respect de ces critères est 
notifié en décembre à chaque club et le constat 
définitif est arrêté le 30 avril. 
Le club qui ne répond pas à ces critères ne peut 
participer à la Phase d’Accession en National 
(PAN). 
En outre, les clubs doivent participer : 

 à la Coupe de France Féminine. 

 à la  Coupe LAuRAFoot Féminine. 
 
 
► Les clubs de R2 F doivent : 

 Disposer d’un entraineur titulaire au 
moins du CFF3 (certifié) présent sur le 
banc de touche et inscrit sur la feuille de 
match en cette qualité. 

 Avoir au moins une équipe féminine U6 
F à U13 F (Foot à effectif réduit) engagée 
dans une compétition de District. Cette 
équipe devra obligatoirement participer 
aux compétitions jusqu’à leur terme ou 
avoir participé  à 8 plateaux minimum. 
Les ententes et les groupements sont 
valables pour satisfaire à cette 
obligation. 

 Avoir un nombre de licenciées 
comportant au moins 12 jeunes 
licenciées (U6 F à U13 F). 

 
En outre, les clubs doivent participer : 

 à la Coupe de France Féminine. 

CHAMPIONNATS RÉGIONAUX 

SENIORS FÉMININS 

 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES CLUBS 
 
► Les clubs de R1 F doivent, a minima et de 
manière cumulative : 

 Disposer d’un entraineur titulaire au 
moins du CFF3 (certifié) présent sur le 
banc de touche et inscrit sur la feuille de 
match en cette qualité. 

 Avoir au moins une équipe féminine 
dans les catégories jeunes (U12 F à U19 
F) engagée dans une compétition de 
Ligue ou de District. Les ententes et les 
groupements ne sont pas valables pour 
satisfaire à cette obligation. 

 Disposer d’au moins  12 jeunes 
licenciées (U6 F à U11 F). 

Un état des lieux du respect de ces critères est 
notifié en décembre à chaque club et le constat 
définitif est arrêté le 30 avril. 
Le club qui ne répond pas à ces aux critères de 
l’article 33.2 des Règlements Généraux de la 
FFF, ne peut participer à la Phase d’Accession 
en Nationale (PAN). 
En outre, les clubs doivent participer : 

 à la Coupe de France Féminine. 

 à la  Coupe LAuRAFoot Féminine. 
 
► Les clubs de R2 F doivent : 

 Disposer d’un entraineur titulaire au 
moins du CFF3 (certifié) présent sur le 
banc de touche et inscrit sur la feuille de 
match en cette qualité. 

 Avoir au moins une équipe féminine U6 
F à U13 F (Foot à effectif réduit) engagée 
dans une compétition de District. Cette 
équipe devra obligatoirement participer 
aux compétitions jusqu’à leur terme ou 
avoir participé  à 8 plateaux minimum. 
Les ententes et les groupements sont 
valables pour satisfaire à cette 
obligation. 

 Avoir un nombre de licenciées 
comportant au moins 12 jeunes 
licenciées (U6 F à U13 F). 
 

En outre, les clubs doivent participer : 

 à la Coupe de France Féminine. 



CD n° 5 du 4 décembre 2018 

 à la  Coupe LAuRAFoot Féminine. 
 

Ces dispositions seront vérifiées en fin de 
championnat. 
En cas d’accession en championnat R2 F, une 
dérogation à l’une de ces obligations sera 
accordée au club montant sur l’année 
d’accession. 
 
► Sanctions : 
Pour chaque obligation non respectée, en R1 F 
comme en R2 F, il sera procédé à un retrait de 
2 points fermes au classement de l’équipe 
seniors concernée. 

 

 

 à la  Coupe LAuRAFoot Féminine. 
 

Ces dispositions seront vérifiées en fin de 
championnat. 
En cas d’accession en championnat R2 F, une 
dérogation à l’une de ces obligations sera 
accordée au club montant sur l’année 
d’accession. 
 
► Sanctions : 
Pour chaque obligation non respectée, en R1 F 
comme en R2 F, il sera procédé à un retrait de 
2 points fermes au classement de l’équipe 
seniors concernée. 
 
Par ailleurs, les clubs de R1 F et R2 F ont 
l’obligation de se conformer aux obligations 
prévues par le Statut Régional des Educateurs 
et Entraineurs du Football, à savoir disposer 
d’un entraineur titulaire au moins du CFF3 
(certifié) présent sur le banc de touche et 
inscrit sur la feuille de match en cette qualité. 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX FUTSAL 

 […] 

Article 3.2 – Obligations 

Tous les clubs engagés en Futsal R1 et 

Futsal R2 auront l’obligation de : 

- se conformer aux dispositions fixées 

au statut de l’arbitrage. 

- se conformer aux dispositions prévues 

au Statut des éducateurs et entraineurs 

du football. 

- disposer au sein du club d’au moins de 

2 référents sécurité Futsal ayant suivi la 

formation de référents sécurité avant 

le 15 juillet de la saison. 

- avoir une équipe réserve participant à 

un championnat Futsal de Ligue ou de 

District. 

- utiliser des gymnases classés en 

Niveau 2 pour le Futsal R1 et en Niveau 

3 pour le Futsal R2. 

Pour accéder aux championnats de 

Ligue, les clubs devront être en règle 

avec ces obligations avant le 15 juillet 

(accédants compris). 

 

 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX FUTSAL 

 […] 

Article 3.2 – Obligations 

Tous les clubs engagés en Futsal R1 et 

Futsal R2 auront l’obligation de : 

 

a) se conformer aux dispositions fixées 

au statut de l’arbitrage. 

 

b) se conformer aux dispositions 

prévues au Statut des éducateurs et 

entraineurs du football. 

 

c) disposer au sein du club d’au moins 

de 2 référents sécurité Futsal licenciés 

ayant suivi la formation de référents 

sécurité avant le 15 juillet de la saison. 

En cas de non-respect de cette 

obligation au 15 juillet, des sanctions 

financières et sportives seront 

appliquées. 

Sanctions financières, par référent 

sécurité manquant : 

- Première saison d'infraction : 50 

euros pour le Futsal R1 et le Futsal R2.  

- Deuxième saison d'infraction : 

amendes doublées.   
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- Troisième saison d'infraction : 

amendes triplées. 

- Quatrième saison d'infraction et 

suivantes : amendes quadruplées. 

Sanctions sportives (valables durant 

toute la saison), pour tout club 

figurant sur la liste arrêtée au 15 

juillet :  

- club en première année d'infraction : 

le nombre de joueurs titulaires d'une 

licence frappée du cachet "Mutation" 

autorisés à pratiquer dans l'équipe 

hiérarchiquement la plus élevée est 

diminué, pour la saison suivante, 

d’une unité.  

-  club en deuxième année 

d'infraction : le nombre de joueurs 

titulaires d'une licence frappée du 

cachet "Mutation" autorisés à 

pratiquer dans l'équipe 

hiérarchiquement la plus élevée est 

diminué, pour la saison suivante, de 

deux unités.  

c) club en troisième année 

d'infraction : le nombre de joueurs 

titulaires d'une licence frappée du 

cachet "Mutation" autorisés à 

pratiquer dans l'équipe 

hiérarchiquement la plus élevée est 

diminué, pour la saison suivante, du 

nombre total d'unités équivalant au 

nombre de mutations de base auquel 

le club avait droit. Cette mesure ne 

concerne pas les joueurs mutés 

supplémentaires autorisés en 

application des dispositions de 

l'article 164 des Règlements Généraux 

de la FFF. Elle est valable pour toute la 

saison et reprend effet pour chacune 

des saisons suivantes en cas de 

nouvelle infraction. 

Attention : ces sanctions sont 

cumulables avec celles prévues par le 

Statut de l’Arbitrage. 

Lorsqu'un club a régularisé sa 

situation, les sanctions financières et 

sportives reprennent effet en cas de 

nouvelle infraction et sont appliquées 

:  
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a) au niveau de la dernière pénalité, 

s'il a été en règle pendant une saison,  

b) au niveau de la première année 

d'infraction s'il a été en règle pendant 

deux saisons consécutives. 

 

Par ailleurs, l’un au moins de ces deux 

référents sécurité devra être présent 

au gymnase pour chaque rencontre à 

domicile et être inscrit sur la feuille de 

match.  

 

En cas de non-respect de cette 

obligation, des sanctions financières 

et sportives seront appliquées.  

Sanction financière, par match disputé 

en situation irrégulière :  

50 euros pour le Futsal R1 et le Futsal 

R2. 

Sanctions sportives :  

Après quatre rencontres disputées en 

situation d'infraction, la Commission 

Régionale Futsal peut infliger, en sus 

des amendes, une sanction sportive 

au club fautif par un retrait d’un point 

par match disputé en situation 

irrégulière. 

 

Avant toute application des sanctions 

financières ou sportives, la 

Commission Régionale Futsal apprécie 

le motif d'indisponibilité du référent 

sécurité.  

Les clubs sont tenus d’avertir ladite 

commission par écrit, des absences de 

leur(s) référent(s) sécurité. 

 

d) avoir une équipe réserve participant 

à un championnat Futsal de Ligue ou de 

District et terminant le championnat. 

A défaut de satisfaire à cette 

obligation, l’équipe sera rétrogradée 

la saison suivante, dans la division 

immédiatement inférieure à celle 

pour laquelle il aurait été 

sportivement qualifié eu égard à la 

place obtenue dans le classement à 

l’issue de la saison. 
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e) utiliser des gymnases classés en 

Niveau 2 3 pour le Futsal R1 et en 

Niveau 3 4 pour le Futsal R2. 

 

Pour accéder aux championnats de 

Ligue, les clubs devront être en règle 

avec ces obligations avant le 15 juillet 

(accédants compris). 

 

Titre 6 – Les Règlements particuliers 

des compétitions régionales 

 

Section 2 – Les Coupes 

 

 

 

 

 

 

COUPE DE FRANCE 

 

Article 8.3 :  

4) En cas d’exemption au tour 

précédent d’un des deux adversaires, 

celui-ci se déplacera. Si les deux 

adversaires étaient exempts, 

application de la disposition des 

paragraphes 1 et 2.  

 

 

 

 

ARTICLE 10 – CLASSIFICATION DES 

TERRAINS 

Tous les clubs de la Ligue et de ses 

Districts sont habilités à s’engager en 

Coupe de France et à recevoir sur un 

terrain classé 6 (ou niveau « foot à 

11 ») aux deux premiers tours de 

l’épreuve. 

A partir du 3ème tour et jusqu’au 6ème 

tour inclus, les rencontres doivent avoir 

lieu sur un terrain classé au minimum 

en niveau 5, 5s, 5sy ou 5sye 

A défaut, le club recevant dispose d’un 

délai de 48 heures après le tirage au 

sort, pour trouver un terrain de repli 

classé. Dans le cas contraire, il devra 

jouer chez son adversaire. 

Titre 6 – Les Règlements particuliers 

des compétitions régionales 

 

Section 2 – Les Coupes 

Les rencontres des Coupes organisées 

par la LAuRAFoot seront homologuées 

au maximum le 8ème jour qui suit leur 

déroulement, sauf procédures en 

cours. 

 

COUPE DE FRANCE 

 

Article 8.3 :  

4) En cas d’exemption au tour 

précédent d’un des deux adversaires, 

celui-ci se déplacera d’un des clubs 

opposés ou des deux clubs, la règle du 

premier tiré est applicable (cf. 

paragraphes 1 et 2 ci-avant).  

Si les deux adversaires étaient 

exempts, application de la disposition 

des paragraphes 1 et 2. 

 

ARTICLE 10 – CLASSIFICATION DES 

TERRAINS 

Tous les clubs de la Ligue et de ses 

Districts sont habilités à s’engager en 

Coupe de France et à recevoir sur un 

Pour les deux premiers tours, les 

rencontres peuvent avoir lieu sur un 

terrain classé 6 (ou niveau « foot à 

11 ») aux deux premiers tours de 

l’épreuve. 

A partir du 3ème tour et jusqu’au 6ème 

tour inclus, les rencontres doivent avoir 

lieu sur un terrain classé au minimum 

en niveau 5, 5s, 5sy ou 5sye.  

A défaut, le club recevant dispose d’un 

délai de 48 heures après le tirage au 

sort, pour trouver un terrain de repli 
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Dès lors qu’une rencontre concerne un 

club de National 1, elle devra se 

dérouler sur un terrain classé en niveau 

4 minimum. 

Toutefois, avec l’accord écrit du club 

visiteur, celle-ci pourra se disputer sur 

des installations classées en niveau 5 

ou 5sy, 5sye. 

 

Cf. article 6.2 alinéa 2 du Règlement 

Fédéral de la Coupe de France. 

 

 

classé dans la catégorie demandée. 

Dans le cas contraire, il devra jouer 

chez son adversaire à condition que ce 

dernier dispose d’un terrain classé 

dans la catégorie demandée.  

Si aucun des deux clubs ne trouve un 

terrain classé dans la catégorie 

demandée, c’est le premier tiré qui 

recevra.  

Dès lors qu’une rencontre concerne un 

club de National 1, elle devra se 

dérouler sur un terrain classé en niveau 

4 minimum. 

Toutefois, avec l’accord écrit du club 

visiteur, celle-ci pourra se disputer sur 

des installations classées en niveau 5 

ou 5sy, 5sye. 

 

Cf. article 6.2 alinéa 2 du Règlement 

Fédéral de la Coupe de France. 

 

 

Titre 6 – Les Règlements particuliers des compétitions régionales 

 

Section 2 – Les Coupes 

AJOUT D’UN NOUVEAU REGLEMENT. 

 

COUPE DE FRANCE FEMININE 

 

Le présent règlement complète le règlement fédéral pour ce qui est de l’organisation par la Ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes de Football des tours régionaux de la Coupe de France Féminines. 
 
ARTICLE 1 - OBLIGATIONS EN MATIERE D’ENGAGEMENTS 
Les clubs disputant un championnat sénior féminin de niveau national (D1 et D2) et les clubs de 
niveau régional  (R1 F, R2 F) ont l’obligation de participer à la Coupe de France, en étant limité à 
une équipe par club et à celle la plus haute hiérarchiquement. 
Les clubs de district doivent s’inscrire selon les modalités publiées par la ligue. 
 
ARTICLE 2 - NOMBRE DE JOUEUSES SUR LA FEUILLE DE MATCH  
16 joueuses peuvent être inscrites sur la feuille de match dont 14 pourront participer à la 
rencontre. 
Pour tous les tours régionaux, les changements multiples sont autorisés. 
Pour les catégories d'âges autorisées : voir article 7.3 alinéa 2 du Règlement Fédéral de la Coupe 
de France Féminine. 
 
ARTICLE 3 - PORT DES EQUIPEMENTS  
Les clubs disputent les rencontres avec leurs équipements habituels. 
 
ARTICLE 4 - DUREE DES MATCHS  
La durée d’un match est de 2 x 45 minutes. 
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En cas d’égalité à l’issue du temps règlementaire, les équipes sont départagées par l’épreuve des 
tirs au but (pas de prolongation).  
 
ARTICLE 5 – F.M.I. 
L'utilisation de la F.M.I. est obligatoire, sauf cas de force majeure qui sera étudié par la 
commission compétente. 
Si une feuille de match est établie sous forme papier, elle doit être retournée à la Ligue par le 
club recevant dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, sous peine d’une amende. 
 
 
ARTICLE 6 - ARBITRES  
Pour les tours régionaux, 1 seul arbitre sera désigné. 
 
ARTICLE 7 - DELEGUES  
La commission se réserve le droit de désigner un délégué si nécessaire. 
ARTICLE 8 - ORGANISATION DES TOURS REGIONAUX 
Article 8.1 – Procédure 
Les tours régionaux sont organisés par la Commission compétente par tirage au sort, en fonction 
de chaque secteur géographique défini par la Commission Régionale Sportive Féminines. 
 
Article 8.2 – Désignation des clubs « recevants » et des terrains  

1) la rencontre a lieu sur le terrain du club tiré en premier sauf dans les cas prévus aux 
paragraphes 2, 3 et 4 ci-après. 

2) Si le club tiré en deuxième se situe hiérarchiquement en dessous du premier, la rencontre 
aura lieu sur son terrain. 

3) Dans l’hypothèse où le club tiré le deuxième se situe dans la même division et qu’il s’est 
déplacé au tour précédent alors que son adversaire a reçu lors de ce même tour, la 
rencontre est fixée sur son terrain. 

4) En cas d’exemption au tour précédent d’un des clubs opposés, la règle du premier tiré 
est applicable.  
Si les deux adversaires étaient exempts, application des paragraphes 1 et 2 ci-avant. 

 
ARTICLE 9 – CLASSIFICATION DES TERRAINS 
Lors des deux premiers tours, les rencontres peuvent avoir lieu sur un terrain classé 6 (ou niveau 
« foot à 11 »). 
A partir du 3ème tour et jusqu’à la fin de la phase régionale, les rencontres doivent avoir lieu sur 
un terrain classé au minimum en niveau 5, 5s, 5sy ou 5sye. 
A défaut, le club recevant dispose d’un délai de 48 heures après le tirage au sort, pour trouver 
un terrain de repli classé dans la catégorie demandée. Dans le cas contraire, il devra jouer chez 
son adversaire, à condition que ce dernier dispose d’un terrain classé dans la catégorie 
demandée. 

Si aucun des deux clubs ne dispose d’un terrain classé dans la catégorie demandée, c’est 

le premier tiré qui recevra.  

 
ARTICLE 10 – DATES ET HORAIRES 
La Commission Régionale des Compétitions fixe, lors de l’organisation de chacun des tours, la 
date et l’heure des rencontres. 
Les clubs recevants qui souhaitent une modification de date et d’horaire, particulièrement 
l’avancement d’une rencontre au samedi, doivent adresser la demande à la Ligue dans les 48 



CD n° 5 du 4 décembre 2018 

heures suivant la date du tirage au sort sauf dérogation accordée par la Commission jusqu’au 
deuxième tour régional. 

 S’il s’agit d’avancer l’horaire au samedi après-midi, l’accord du club visiteur doit être 
obligatoirement joint à la demande du club recevant. 

 S’il s’agit d’avancer l’horaire au samedi en nocturne (20h00), l’accord du club visiteur 
ne sera nécessaire et joint à la demande que si la distance routière entre les deux 
clubs est supérieure à 200 km. 

 
ARTICLE 11 – LEVER DE RIDEAU 
L’autorisation d’organiser des rencontres en lever de rideau doit être sollicitée auprès de la Ligue 
par le club recevant. 
 
ARTICLE 12 – FORFAITS 
Tout club déclarant forfait doit en aviser la Ligue et son adversaire le plus rapidement possible 
par mail officiel. En plus d’une amende (voir tarif) à verser à la Ligue, le club déclarant ou étant 
déclaré forfait sera redevable, selon le barème  de la saison en cours, des frais de déplacement 
des arbitres, du délégué éventuel et du club adverse si ceux-ci n’ont pas été avisés à temps. 
En aucun cas les droits d’engagement à la compétition ne seront remboursés au club défaillant. 
 
ARTICLE 13 – REGLEMENT FINANCIER 
Les frais d’organisation, d’arbitrage et éventuellement de délégation sont à la charge du club 
recevant. Ce dernier devra également verser une somme forfaitaire à la Ligue (voir tarifs). 
Le club visiteur n’est pas concerné par les entrées et assume ses frais de déplacement quels qu’ils 
soient. 
Les sommes dues à la Ligue seront portées au débit du compte du club. 
 
ARTICLE 14  
Les présentes directives concernent les tours régionaux organisés par la Ligue. 
La compétition proprement dite est directement organisée par la FFF. Il y a lieu, dès lors, de se 
référer uniquement à la brochure éditée par celle-ci. 
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Titre 7 : Règlements divers 
 

COMMISSION REGIONALE DES REGLEMENTS : 
PROCEDURE ET SANCTIONS 

 

Texte actuel Texte modifié 

6. Opposition à mutation ou refus : le club 
quitté a la possibilité électroniquement par 
Footclubs de s’opposer ou de refuser le départ 
du licencié dans les conditions fixées par 
l’Article 196 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

Les seuls cas acceptés par la Ligue sont 

les suivants : 

- Équipements de la saison précédente ou en 
cours non rendus au club quitté (sur la base 
d’un engagement écrit et signé par le licencié 
précisant les conditions de prêt). 
- Dette du joueur envers le club (sur la base 
d’une reconnaissance de dette souscrite et 
signée par le licencié). 

Pour ces deux cas, le club devra 

obligatoirement transmettre dans le 

délai d’opposition et par voies 

officielles, un mail ou un courrier 

recommandé avec accusé de 

réception, avec les documents 

permettant à la Commission 

d’apprécier le dossier. 

- Départ des joueurs mettant en péril 

l’équilibre de l’équipe. La Commission 

appréciera pour chaque cas d’espèce 

en fonction des catégories et des 

arguments présentés. 

La situation du club ayant fait 

opposition sera analysée à la date du 

1er septembre. Les demandes faites 

avant seront mises en délibérées et la 

situation sera analysée à cette même 

date. 

[…] 

 

6. Les joueurs peuvent changer de club 

durant deux périodes distinctes : 

- en période normale, du 1er juin au 15 

juillet, 

- hors période, du 16 juillet au 31 

janvier (voir les dispositions de 

l’article 92 des Règlements Généraux 

de la FFF). 

 

6.1 Opposition ou refus 

6.1.1 En période normale, le club quitté a la 
possibilité électroniquement par Footclubs de 
s’opposer ou de refuser le départ du licencié 
dans les conditions fixées par l’Article 196 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 

Les seuls cas acceptés par la Ligue sont 

les suivants : 

- équipements de la saison précédente ou en 
cours non rendus au club quitté (sur la base 
d’un engagement écrit et signé par le licencié 
précisant les conditions de prêt). 
- dette du joueur envers le club (sur la base 
d’une reconnaissance de dette souscrite et 
signée par le licencié).   

Pour ces deux cas, le club devra 

obligatoirement transmettre dans le 

délai d’opposition et par voies 

officielles, un mail ou un courrier 

recommandé avec accusé de 

réception, avec les documents 

permettant à la Commission 

d’apprécier le dossier. 

6.1.2 En cas de changement de club 

hors période,  

En plus des deux situations évoquées 

ci-avant, les clubs peuvent s’opposer 

au départ du licencié en cas de :   

- départ des joueurs mettant en péril 

l’équilibre de l’équipe. La Commission 

appréciera pour chaque cas d’espèce 

en fonction des catégories et des 

arguments présentés.  
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Ce dernier cas sera uniquement 

appliqué à compter du début de la 

première compétition de la catégorie 

d’âge concernée.   

La situation du club ayant fait 

opposition sera analysée à la date du 

1er septembre. Les demandes faites 

avant seront mises en délibérées et la 

situation sera analysée à cette même 

date. 

 

[…] 

 

 

Avis du Comité de Direction : 

Titre 1 : organisation générale et règlement intérieur 

Article 1 : avis favorable 

 

Titre 3 : les compétitions 

Article 24 : avis favorable 

Article 34 : avis favorable 

 

Titre 5 : Statuts particuliers 

Article 1 : avis favorable 

 

Titre 6 : Les règlements particuliers des compétitions régionales 

Article 4 : avis défavorable (contre : 12 – abstention : 3). 

 

Championnats régionaux futsal 

Article 3.2 : abstention car il n’y a pas de compétition futsal dans l’Ain. 

 

Coupe de France  

Article 8.3 : avis favorable 

Article 10 : avis favorable 

 

Coupe de France Féminine : avis favorable 

 

Titre 7 : Règlements divers 

Commission Régionale des Règlements : procédure et sanctions. 

Point 6 : avis favorable 

 

 

VŒUX DES CLUBS 

AIN SUD FOOT : 

Nous souhaitons déposer un vœu concernant la sanction disciplinaire de 7 matchs fermes pour 

acte de brutalité. 

# Faute grossière 3 matchs -  Acte de brutalité 7 matchs #. 
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Beaucoup de fautes grossières sont qualifiées d'acte de brutalité par les arbitres. Il faut revoir  

absolument la définition de l'acte de brutalité qui doit véritablement correspondre à une 

agression caractérisée. 

Par avance merci de revoir cette sanction qui pénalise vraiment les joueurs suspendus pour 1/3 

de la saison. 

 

Avis du Comité de Direction : avis favorable à la majorité (contre : 1). 

 

 

AS MONTCHAT : 

Les droits télévisés génèrent d’importantes retombées financières pour le football. 

Malheureusement, le football amateur n’en bénéficie pas. En conséquence, nous souhaitons 

que 25% des droits télévisés reviennent au 2.2 millions licenciés du football amateur. Les 75% 

restants bénéficiant aux 1000 professionnels français.  

 

Avis du Comité de Direction : avis favorable 

 

 

AS MISERIEUX-TREVOUX : 
Les jeunes arbitres (-21 ans) du district doivent arbitrer 15 matchs durant la saison. Sachant 

que nous avons dans les clubs des étudiants qui partent étudier dans des facultés loin de leur 

domicile et qui ne reviennent qu’une semaine sur deux, l’ASMT souhaite une réduction de ce 

nombre de matchs, afin que les clubs ne soient pas sanctionnés. 

Positionnement des membres du Comité de direction du District de l’Ain : avis défavorable à la 

majorité (1 abstention). 

Vœu ayant reçu un avis favorable lors de l’AG du district de l’Ain le 27 octobre 2018. 

 

Avis du Comité de Direction : avis favorable 

 

 

Bilan financier de la ligue arrêté au 30 juin 2018 

Le bilan est positif est permettra à la ligue de continuer son développement du programme de la 

mandature. 

 

FAFA pour la saison 2018/2019 

 Chapitre « Emploi » 

- Dossier d’Essor Bresse Saône (saison 3/4) 

- Deux dossiers transmis à la LFA : club d’Ain Sud Foot et club du Belley CS 

 

 Chapitre « Transport » 

- Aucune demande à ce jour. 

 

 Chapitre « Infrastructures »  

Cinq dossiers en cours d’instruction par la commission : 

- Commune de Feillens pour un éclairage  

- Commune de Balan pour un éclairage et une rénovation de terrain 

- Communauté d'agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B) pour deux terrains 

synthétiques à Montrevel et Marboz 

- Commune de Béon pour une rénovation terrain 
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Six dossiers sont ouverts au sein du district pour une étude complémentaire en cours de 

saison : 

- Commune de Groslée St Benoit (nouveau terrain et vestiaires) 

- Commune de Vaux en Bugey (club house) 

- Commune de Leyment (éclairage) 

- Commune de Dagneux (pare-ballon) 

- Commune de St André d’Huiriat (arrosage automatique) 

- Commune d’Hautecourt (nouveau terrain) 

 

Bénévole du mois 

Le district de l’Ain dispose de 8 personnes à proposer comme bénévole du mois durant cette 

saison. 

Pour le mois de novembre et décembre 2018, les membres du comité de direction valident à la 

candidature de Mme GALLICE Catherine du club de Portes de l’Ain et de M. LAURENT Joël du club 

de Montrevel. 

Rappel : 

M. INACIO MAIA Luis, membre du club de Berges du Rhône pour le mois d’octobre. 

Mme NEVEU Maryse, membre du club de Pont de Vaux Arbigny pour le mois de septembre. 

 

Missions du 7 novembre 2018 au 4 décembre 2018  

- 07 novembre : réunion avec USEP  

- 07 novembre : réunion de conciliation Commission Prévention  

- 08 novembre : réunion des sections sportives des collèges et lycées  

- 08 novembre : réunion LAuRAFoot de la commission d’organisation de la coupe du monde  

- 08 novembre : réunion de bureau  

- 08 novembre : réunions de conciliation Commission Prévention  

- 09 novembre : soirée des récompenses  

- 10 novembre : collège des présidents de district de la LAuRAFoot  

- 12 novembre : réunion du droit d’expression des salariés  

- 13 novembre : visite Label à Ain Sud Foot  

- 14 novembre : formation des professeurs des écoles pour le football  

- 15 novembre : réunion LAuRAFoot USEP  

- 17 novembre : réunion des collèges des présidents à Paris  

- 19 novembre : réunion de la commission des féminines 

- 20 novembre : réunion LAuRAFoot finances  

- 20 novembre : réunion comité direction élargi CDOS  

- 22 novembre : réunion de la commission technique  

- 23 novembre : conseil de ligue à Cournon  

- 24 novembre : réunion LAuRAFoot plénière des féminines  

- 24 novembre : remise du label féminin à Montmerle 

- 29 novembre : réunion de la commission prévention  

- 30 novembre : réunion de bureau  

- 01 décembre : réunion plénière CRTIS   

- 03 décembre : réunion cantonale à Lagnieu  

- 04 décembre : comité de direction  
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Validation du lieu de l’AG de fin de la saison 2019/2020 

Elle aura lieu un samedi matin de Juin 2020. 

Une candidature reçue : club d’Hautecourt 

Décision : accord du Comité de Direction. 

 

Validation du lieu pour la journée départementale des féminines le 2 juin 2019 

Une candidature reçue : club de Bourg en Bresse Péronnas 01. 

Décision : accord du Comité de Direction. 

 

Dates de remise des labels  

- 17 décembre à Lagnieu. Présence de Joël MALIN et J.Marie BRESSOUX 

- 11 janvier à Attignat. Présence de Patrick CHENE et J.Marie BRESSOUX 

 

Mise en place des échanges des arbitres Ain/Jura/Saône et Loire 

Les échanges débuteront après la trêve soit en Mars 2019. 

 

Tour des commissions 

FOOT ANIMATION 

Visites des terrains effectuées pour l’organisation de :  

- Festival U13 organisé par le club d’Essor Bresse Saône (terrain de Bâgé) 

- Plateau U7 organisé par le club de CO Plateau (terrain de Hauteville) 

 

Demande plus d’information concernant l’organisation du plateau féminin du 9/03/19 

conjointement à l’action de la Commission Plan de Féminisation. 

Une réunion étant prévue le 10/12/18, plus d’informations seront communiquées après. 

 

Joël MALIN 

Une réunion a eu lieu avec le club de BELLEY concernant l’organisation du Challenge U11. 

 

Tirage du prochain tour des coupes de l’Ain (16ème de finale pour les coupes des groupements 

et E. Faivre) 

Le tirage des 8èmes de finale se fera le mardi 9 avril 2019 au SO Club après les réunions des 

commissions avec un invité pour procéder aux tirages. 

Le tirage des tours suivants se feront en présence des partenaires officiels des coupes le mardi 26 

avril 2019. 

Tirage des 16èmes effectué ce jour par MM. BEREIZIAT, MEJEAN, HIRAUT et KONTE. 

Les rencontres auront lieu le weekend des 30 et 31 mars 2019. 

 

Rappel de l’article 6 – Terrain, en cas de terrain impraticable 
A partir des 1/16èmes de finale des coupes de l’Ain et des groupements, en cas de terrain 

impraticable, le club recevant doit proposer un terrain de repli, sinon, à la demande du club 

visiteur, la rencontre sera systématiquement inversée. Si la rencontre est reportée, le vainqueur 

du match jouera automatiquement le tour suivant à l’extérieur. 

 

Dates de fermeture du district durant les semaines 52 (2018) et 1 (2019) 

Le district sera fermé du 24 décembre 2018 inclus au 2 janvier 2019 inclus. 
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Date de la prochaine réunion  
Mardi 22 janvier 2019 à 19 H 15  
 
Heure de fin de réunion : 21 H 10. 
 


